
Qui ?
Le Professeur Ressources TSA(PRTSA) intervient auprès deséquipes pédagogiques et éducativesdu Morbihan exerçant dans les écoleset les établissements publics quiscolarisent des élèves porteurs deTroubles du Spectre de l’Autisme.

Il travaille en partenariat avec :
- les équipes de circonscription etles pôles ressources,
- les services médico-sociaux,
- les services hospitaliers,
- le Centre Ressources Autisme deBretagne,
- les praticiens libéraux,
- les enseignants référents et peutrencontrer les familles lors des ESS

Quelles missions ?
- Conseiller et accompagner les équipes àtravers des adaptations pédagogiques

- Observer le jeune en classe etévaluer ses besoins

- Travailler avec les partenairesqui gravitent autour de l’enfant/dujeune

- Former les personnels etdiffuser des ressources et desoutils

Comment solliciter le PRTSA?
L’enseignant de la classe ou leprofesseur principal complète lademande d’intervention du PRTSA quel’enseignant référent lui transmet à sademande.

Transmission de la demanded’accompagnement
Enseignants1er degré Enseignants2nd degré

PR TSA

IEN ASH

Chefd’établissement
Inspection decirconscriptionen lien avecles pôlesressources



Circonscription VANNES ASH3, Allée du Général Le TroadecCS 7250656019 VANNES CEDEXTél: 02 97 01 86 28
Courriel : ce.0560084m@ac-rennes.fr

netboard :https://ash56.netboard.me/ressourcesautis
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